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Vie de la commune

ERRATUM BULLETIN MUNICIPAL : 

S ur le bulletin municipal nous avons commis quelques erreurs. Nous nous excusons auprès des personnes concernées, 
voici les rectifications :


Mariage : Aline Thomassin et Gilles Royet

Le repas du CCAS aura lieu à 12h le 17 mars et non en soirée comme indiqué dans l’agenda central.


Comptages des lièvres 

D u 26 février au 1er Mars aura lieu le comptage annuel des lièvres.

Ces estimations s'effectueront le soir, à partir de 20 heures, à l'aide d'un véhicule muni 
de projecteurs spéciaux. Celles-ci sont organisées sous la responsabilité du service 

technique de la fédération des chasseurs. 


Immatriculations des véhicules utilisés : FC 358 KL / FH 636 NB / FR 945 JE / GD-232-RB / EJ 
717 PT / EL854 RE / ET 824 FJ 

ABC : Atlas de la Biodiversité Communale 

D LE B.A.-BA DES ABC : CONNAÎTRE, INFORMER, AGIR ! 

En 2021, trois ans après le premier « Atlas de la biodiversité communale », Loire Forez agglomération et France Nature 
Environnement Loire ont de nouveau été sélectionnés par l’Office Français de la Biodiversité pour réaliser un deuxième ABC sur 

8 nouvelles communes du territoire dont Verrières-en-Forez.

Situés entre deux grands ensembles naturels remarquables, les monts du Forez et la plaine du Forez, ce territoire d’ABC forme une 
véritable « charnière » écologique où se déploie une importante mosaïque d’habitats. 

La préservation de ces milieux naturels est d’autant plus importante que de nombreuses espèces, parfois rares et menacées, y ont été 
découvertes. 

15 000 données récoltées, 
70 espèces menacées recensées et 

34 zones à enjeux identifiées ! 

Cet atlas représente un outil stratégique permettant d’aider les 
communes de Loire Forez agglomération à agir efficacement en faveur 
de la biodiversité dans l’aménagement de leur territoire. 

Ce recensement global d’habitats et d’espèces est aussi l’occasion pour 
chacun de (re)découvrir les trésors de notre territoire. 
Amusez vous : feuilletez cet Echo pour retrouver 
différentes espèces (parfois méconnues) présentes 
sur notre territoire. (Source et photos :Loire Forez Agglo)

A retrouver aussi sur internet : https://www.loireforez.fr/connaitre-agglo/
actions-projets/atlas-de-la-biodiversite-communale/

INSEE : résultats du 
recensement 

L es résultats du recensement de la 
population réalisé courant l’année dernière 
sont disponibles sur le site de l’INSEE. Le 

recensement réalisé en 2023 officialise les chiffres 
de l’année 2021 (calculé avec le principe de 
l’interpolation, voir site de l’INSEE). 

La population actuelle officielle de la commune est 
donc de 804 habitants, c’est 34 de plus qu’en 2015 
et  68 de plus qu’en 2010.
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Entretien avec Christelle Pallay, 
l’architecte qui pilote le chantier de 
l’école  
 

L’architecte qui pilote le chantier de l’école est Christelle Pallay, par ailleurs enfant 
du pays. Elle est présente à Verrières sur le chantier au moins une demi-journée par 
semaine. Nous avions envie, au travers de son portrait, de présenter ce métier 
complexe. Nous la remercions d’avoir accepté de parler d’elle, ce que 
manifestement, elle n’aime pas faire !  

 

Christelle Pallay a rejoint les équipes d’Atelier des Vergers depuis 4 ans. 

Précédemment elle avait exercé son métier d’architecte, aussi bien en conception 
qu’en suivi de chantier, notamment chez Archipente à Montbrison. Selon les agences, 

les projets et les goûts de chacun, deux organisations sont possibles :  l’organisation verticale où l’architecte qui conçoit le projet suit sa 
réalisation et l’organisation horizontale où le suivi de chantier est confié à un intervenant autre que celui qui a dessiné le projet.  
 
C’est par goût que Christelle Pallay s’est spécialisée dans le suivi de chantier. Elle y apprécie l’absence de routine et le contact 
quotidien avec les entreprises de travaux, les différents bureaux d’étude (structure, fluides, acoustique), l’économiste, le client, le bureau 
de contrôle, le coordonnateur sécurité, etc… Toute une myriade de métiers peu connus. Elle apprécie de ne pas travailler seule et de 
jouer ce rôle de chef d’orchestre. Elle aime aussi résoudre les problèmes et imprévus qui apparaissent au fil du chantier en trouvant les 
solutions pertinentes. 

 

Il y a trois rôles pour l’architecte sur un chantier :

-        celui qui veille au respect architectural et technique du projet. C’est la mission de visa des plans d’exécution, de la mise au point 
des détails techniques avec les entreprises, de la conformité des matériaux proposés, du contrôle de la qualité de l’exécution

-        celui du directeur de travaux, c’est-à-dire le management du chantier, des intervenants, du suivi administratif et économique du 
chantier 

-        sur les petits projets comme le nôtre l’architecte est également responsable du planning et de l’ordonnancement des interventions 
des différents corps de métier.

C. Pallay explique les précieux allers-retours permanents qui existent entre le chantier et la conception : quand cela s’avère nécessaire 
au vu du terrain, elle apporte elle-même des modifications aux plans sur Archicad, le logiciel de conception utilisé par les architectes. Au 
sein d’Atelier des Vergers, lors des réunions du mardi, elle partage avec ses collègues concepteurs les retours d’expériences chantier, 
afin qu’ils intègrent ces remarques terrain dans leurs futurs projets.

 


Si elle est à Saint-Etienne, au siège de l’agence les mardis, C.Pallay est plus souvent en déplacement pour suivre ses chantiers. A raison 
d’une réunion de chantier hebdomadaire, elle pilote aujourd’hui 5 chantiers : à Vienne, la réhabilitation du Centre des Finances 
Publiques, à Boën, le gros chantier de l’ancien hôpital avec un CADA, un cabinet médical, une MJC, une Maison Assistantes 
Maternelles, à L’Horme, le Pôle Associations Jeunesse et Enfance, à Saint-Etienne une réhabilitation de logements et à Verrières, l’école. 
Pas de routine, c’est le moins qu’on puisse dire ! 

 

 

Si C.Pallay aime assurément ce métier, qu’elle a choisi parce qu’elle était douée en géométrie, en représentation 3D dans l’espace et 
attirée par la dimension artistique, il est loin d’être un long fleuve tranquille. L’architecte énumère les contraintes incompressibles : les 
exigences administratives des marchés publics, la validation scrupuleuse des factures, les multiples procédures, le poids des normes, 
les contraintes économiques, les budgets serrés, les maîtrises d’ouvrage qui changent d’avis, les mauvaises surprises en 
réhabilitation… C’est sans frustration que C.Pallay fait remarquer que la réalité du métier est très différente de l’image qu’on peut en 
avoir. Elle explique « on ne dessine pas tous ou pas tous les jours des musées à Abou Dabi ! Pour autant on essaye toujours d’amener 
une plus-value en matière de conception, de valeurs, d’espace, d’environnement »  
 
Et la gratification arrive, à la fin du chantier, quand le bâtiment est érigé, que le résultat est au rendez-vous et que les utilisateurs sont 
contents. Christelle Pallay revient sur l’extension de l’EHPAD Saint-Vincent-de-Paul à Saint-Etienne : un chantier complexe, en plein 
covid et, au final, la récompense de la satisfaction des utilisateurs et de la reconnaissance des pairs puisque le projet a été lauréat du 
Prix Régional Fibois 2022. 

 

Et, pour finir, on ne résiste pas à la curiosité de demander à l’architecte comment se passe le chantier de Verrières … Pour C.Pallay, 
c’est, à ce jour, un chantier fluide qui se passe bien, parce que l’équipe de maîtrise d’œuvre a bien travaillé (les bureaux d’études, 
l’économiste et les architectes conception) et qu’il ne 
devrait pas y avoir de problème avec les entreprises 
retenues. Et aussi parce que c’est agréable de suivre 
un chantier en se sentant « en proximité ». 

On croise les doigts pour que ces bonnes 
impressions perdurent au fil du chantier. 

 

Merci madame l’architecte

 

Françoise Audin-Vernet
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Vie de la 
commune

Déchetterie mobile

P our l’année 2023 le camion de la déchetterie est venu 6 fois sur notre commune. Un total de 109 personnes se sont 
présentées avec un pic de 34 personnes maximum pour le 11 mars et seulement 9 personnes le 4 novembre. 

En 2022 le chauffeur du camion avait vu 118 personnes. 


Presque 60 % des utilisateurs viennent au cours de la première heure d’ouverture (11 h – 12h).
Le tonnage récolté a été de 10 840 kg pour 2023 contre 10 720 kg en 2022.
Ci-dessous les poids des différents produits récoltés, en kg.


Le prochain passage du camion de la déchetterie mobile est prévu le jeudi 18 avril, petit changement pour l’année 2023 les passages 
se feront soit les samedis soit les jeudis aux horaires habituels (11h-16h).

Thierry Malhière

Bois Cartons Pneus Ferrailles Déchets toxiques

1140 440 280 1630 630

Équipements électriques et 
électroménagers Non recyclable tout venant

1440 5280
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Informations économiques et sociales
Une grande page de l’histoire des télécommunications est 

en train de se tourner.
Pendant plus de cinquante ans, le réseau cuivre a accompagné les Français dans leurs communications. D’abord réservé à la 
téléphonie, il a ensuite permis la généralisation de l’Internet haut débit, grâce à l’ADSL. Arrivé en fin de vie, le réseau cuivre est 
amené à fermer et à être remplacé par la fibre optique (ou d’autres technologies pertinentes).
Face à l’accélération des usages numériques et aux besoins croissants en connectivité, le réseau historique en cuivre a en effet atteint ses 
limites. Les réseaux en fibre, déployés massivement partout en France par les opérateurs et les collectivités locales dans le cadre du Plan 
gouvernemental France Très Haut Débit, permettent de mieux répondre aux enjeux numériques d’aujourd’hui et de demain. 
Dans ce contexte, Orange (anciennement dénommé « France Telecom ») a annoncé dès 2019 sa volonté de fermer progressivement le 
réseau télécom cuivre, dont il est le propriétaire.
Cette fermeture ne signifie pas pour autant la fin de la téléphonie fixe et des services utilisés au quotidien (appels téléphoniques, Internet, 
TV, VOD, streaming, services spéciaux, etc.). Au contraire, l’ensemble de ces services sont disponibles sur le réseau fibre dont le 
déploiement est achevé sur notre commune. Il n’est pas nécessaire de vous abonner à Internet ou à la télévision, si vous souhaitez 
uniquement conserver une ligne de téléphonie fixe. Vous pouvez choisir parmi les offres de plusieurs opérateurs le service le plus adapté à 
vos besoins et le tarif d'abonnement le plus avantageux.


La fermeture du réseau télécom cuivre, support historique des services de téléphonie fixe et d’Internet (ADSL, vDSL, etc.) aura 
lieu en janvier 2027.
Si vous êtes toujours connecté à ce réseau[1], vous devez vous préparer à vous connecter à la fibre[2] pour éviter une coupure de 
vos services en 2027. L’installation d’une prise fibre sera gratuite jusqu’en décembre 2025.
 
Qui est concerné ? 
 
Si vous êtes toujours connecté à ce réseau télécom cuivre, vous êtes concerné :
-        que vous soyez un particulier, une administration publique, une association, un professionnel ou une entreprise ;
-         que vous ayez seulement un service de téléphonie fixe ou que vous utilisiez d’autres services : Internet, TV, Vidéo à la Demande 
(VOD), streaming, services spéciaux, etc. …
 
Si tous vos services vous sont déjà fournis via la fibre optique par votre (vos) 
opérateur(s), vous n’êtes pas concernés par les conséquences de cette 
fermeture[3]. 
 
Comment vont se dérouler les opérations ? 
 
Au plus tard en janvier 2027, tous les accès Internet et/ou les services de 
téléphonie fixe encore actifs sur ce réseau cuivre seront définitivement coupés. 
 
Que devez-vous faire pour continuer à bénéficier de vos services ?
Il vous appartient d’anticiper et de préparer cette transition afin de continuer de 
bénéficier de vos services (téléphonie fixe et/ou Internet et/ou TV et/ou autres 
usages spécifiques) après le #date fermeture technique#. Vous devez, si cela n’est 
pas déjà fait, vous rapprocher de votre opérateur actuel ou de l’opérateur de votre 
choix pour faire le point sur vos besoins et souscrire une offre sur le réseau fibre[4]. Si vous n’avez aujourd’hui qu’un service de téléphonie 
fixe et que vous souhaitez conserver uniquement ce service et ne pas avoir accès à Internet, cela est tout à fait possible sur le réseau fibre.
 
Votre opérateur vous a peut-être déjà contacté à ce sujet, ou pourrait le faire prochainement. Veillez à prendre attention à ces 
communications. Assurez-vous également d’être bien en contact avec votre opérateur : des opportunistes pourraient profiter de cette 
opération pour au mieux vous proposer des prestations inutiles ou superflues, au pire tenter de vous escroquer.
Quels sont les avantages de la fibre ? 
 
·       Elle offre des débits plus élevés que ceux disponibles sur le réseau cuivre. 

·       Le signal est de meilleure qualité pour une connexion internet optimale.

·       La fibre permet aussi de connecter de nombreux appareils simultanément avec pour chacun une connexion fluide et sans coupure.

·       La construction récente du réseau fibre lui garantit une plus grande évolutivité face à l’augmentation des débits et donc une plus 
grande pérennité.
·        Et enfin, la fibre offre de meilleures performances énergétiques : un passage à la 

fibre divise par 4 la consommation énergétique de l’accès fixe[5].
Pour approfondir ce sujet : 

https://www.fftelecoms.org/categories/fin-du-cuivre/


[1] Si vous ne savez pas répondre à cette question, 
contactez votre opérateur de téléphone fixe et/ou internet

[2] Pour les locaux qui ne pourront être rendus éligibles à la 
fibre optique, des solutions alternatives performantes seront 
proposées par les opérateurs.

[3] En cas de doute, n’hésitez pas à contacter le ou les 
opérateurs de vos services de télécommunications fixes

[4] Ou autre solution alternative.

[5] Enquête Arcep, « Pour un numérique soutenable », édition 
2022. Disponible ici : https://www.arcep.fr/uploads/
tx_gspublication/enquete-PNS-edition2022-
infographie_avril2022.pdf 

https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/enquete-PNS-edition2022-infographie_avril2022.pdf
https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/enquete-PNS-edition2022-infographie_avril2022.pdf
https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/enquete-PNS-edition2022-infographie_avril2022.pdf
https://www.fftelecoms.org/categories/fin-du-cuivre/
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Informations économiques et sociales

LES CLASSARDS 

P our notre troisième année, nous sommes de retour et toujours plus motivés pour cette nouvelle année. Le bureau 
a fait peau neuve. A la présidence nous retrouvons Flora Decultieux, Romane Moulin occupe le poste de 
secrétaire et Léa Decultieux celui de trésorière. Nous ferons comme d’habitude notre traditionnelle tournée des 

brioches au sein du village ainsi que notre bal lors de la fête patronale. 

A très vite !

Les classards

LE COMITÉ DES FÊTES 

N otre assemblée générale a eu lieu le 20 janvier 2024. Le conseil d’administration a voté les 
nouveaux membres du bureau : M Taillandier Rémi ( Président), M Clavelloux Gilles et M 
Rome Rafael ( vices-présidents), Mme Malhiere Maryse ( Trésorière), Mme Barberis Fanny ( 

vice trésorière), Mme Pommier Élodie ( secrétaire) et M Robert Nicolas( vice secrétaire).

Sans oublier Alain Décultieux président d’honneur.

Des moments d’échanges et de convivialité autour d’un apéritif dînatoire ont clôturé cette 
assemblée générale.


À vos agendas, voici les grandes lignes de notre 
programme 2024 : 

- vide Grenier le 7 avril,

- Fête de la musique/Diffusion match l’Euro le 

21 juin

- Marche nocturne le 20 juillet

- Fête patronale les 14-15 août 

- Halloween le 31 octobre 

- Soirée châtaignes le 16 novembre


Notre slogan « Avec pleins de bénévoles, la fête 
est plus folle » alors n’hésitez pas, on a besoin 
de vous, vous pouvez contacter notre président 
Rémi 06 15 94 15 52 ou notre secrétaire Élodie 
au 06 46 59 20 57.


Elodie Pommier
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ASSOCIATION FAMILLES RURALES 
DE VERRIÈRES-EN-FOREZ : 1er 

trimestre 2024 

C ette nouvelle année démarre à l’AFR avec l’adhésion d’environ 80 
familles : un nombre constant qui témoigne de la richesse de nos 
propositions


Les prochains rendez-vous adultes :

	 Le 3 février, 1er temps d’échange de savoir-faire autour de l’aquarelle, 
animé par Michèle 

	 Le 9 mars matinée QI GONG saisonnier 

	 Le 22 mars en soirée spectacle « Le goût de la langue » lectures et chansons

	 Le 29 mars, 2ème échange de savoir-faire pour apprendre à faire des ourlets, animé 
par Noëlle.


Les rendez-vous en famille :

	 Le chant familial accueille peu de participants cette année : n’hésitez pas à venir découvrir cette proposition à partager en 
famille : nul besoin de savoir chanter il suffit de se laisser emmener dans le plaisir du chant traditionnel enfantin et ses aspects ludiques et 
sensoriels ; pour les enfants de 0 à 10 ans et les grands qui les accompagnent…

	 Les prochaines dates du trimestre : samedis 17 février et 16 mars à 10h30 salle du Fournil


Les rendez-vous des enfants :

	 Stage de cirque « vacances de février » les 19, 20 et 21 

	 12heures de stage pour les6/12 ans et 3 heures de découverte pour les 3/5ans animé par Elsa de l’école de cirque de 
l’Hurluberlu (43)


Festival Les Monts de la Balle :

L’AFR est à la recherche de nouveaux bénévoles pour venir soutenir l’organisation de l’édition 2024, notamment pour rejoindre l’équipe 
intendance qui restaure public et artistes …Si vous êtes intéressé vous pouvez prendre contact par mail, téléphone ou venir à la rencontre 
d’information et d’échanges qui aura lieu le 22 mars en fin d’après midi avant le spectacle programmé en soirée


Un grand merci d’avance !


Sortie raquettes sur le plateau enneigé du col des Supeyres

groupe de marche nordique

Et pour le trimestre suivant, retenez dès maintenant les dates des représentations pour la première création de la troupe de Verrières La 
compagnie les Monts du Soir :

Samedi 27 et dimanche 28 avril prochain         

  

FESTIVAL : LES 
MONTS DE LA BALLE 

L’AFR est à la recherche de 
nouveaux bénévoles pour venir 

soutenir l’organisation de l’édition 
2024, notamment pour rejoindre 

l’équipe intendance qui restaure public et 
artistes …Si vous êtes intéressé vous 

pouvez prendre contact par mail, 
téléphone ou venir à la rencontre 

d’information et d’échanges qui aura 
lieu le 22 mars en fin d’après midi 

avant le spectacle programmé 
en soirée 
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Nous vous informons qu’un 
repas des classes en 4 aura lieu 

à la salle des fêtes de 
Verrières-en-Forez. 
La date vous sera 

communiquée rapidement. 
Si vous souhaitez vous joindre     

à nous pour l’organisation, 
merci de nous contacter au  

        06 38 80 76 19. 

BARBERIS Fanny & DECULTIEUX Martine. 

In
fo

rm
at

io
ns

 
éc

on
om

iq
ue

s 
et

 
so

ci
al

es

ALLUMEZ LE FEU... PAR LE 
HAUT ! 


L ’allumage du feu par le haut, « allumage top-down » ou « allumage inversé », est comme son nom l’indique l’inverse de la 
méthode traditionnelle d’allumage du feu.  
C’est devenu la méthode n°1 pour allumer efficacement un feu en émettant un minimum de polluants dans l’air.  

Que ce soit pour votre poêle à bois, barbecue, insert ou cheminée, l’allumage du feu est une étape cruciale : on n’y arrive pas toujours du 
premier coup, ça dégage beaucoup de fumées et c’est souvent le moment où votre feu est le plus polluant.  

Pourquoi allumer par le haut ? 
L’allumage par le haut a plusieurs avantages :  
• Plus écologique : au lieu de s’en aller directement dans le conduit de cheminée (avec un allumage classique), les fumées (donc les 

particules polluantes) seront captées et consommées par le feu qui les surplombe.  
• Plus efficace : en brûlant peu à peu lors de l’allumage, le feu est mieux contrôlé. En brûlant de haut en bas, les flammes chauffent le 

conduit de fumée ce qui assure un bon tirage.  
• Moins d’entretien : les fumées étant captées par les flammes, la vitre de votre appareil reste propre plus longtemps.

LE SAVIEZ-VOUS ?

COMMENT PROCÉDER ? : 
- 1/ Ouvrez toutes les arrivées d’air de 

l’appareil. 

- 2/ Disposez dans votre foyer les bûches de 

taille normale (le bois de feu). Selon la taille 
du foyer, elles peuvent être rangées à plat ou 
verticalement. 


- 3/ Disposez ensuite par-dessus le petit bois 
d’allumage (idéalement, des bûchettes de 
3-4 cm de côté et de 15-20 cm de long), en 
alternant et croisant les morceaux. Quatre 
ou six morceaux peuvent suffire, en les 
empilant deux par deux sur plusieurs étages. 


- 4/ Ajoutez au centre de la pyramide de petit 
bois un ou plusieurs allume-feux 
écologiques. 


- 5/ Vous pouvez à présent enflammer les 
allume-feux et refermer la porte du foyer, 
tout en laissant grandes ouvertes les entrées 
d’air de votre appareil. 


- 6/ Baissez les apports d’air au bout de 30 à 40 
minutes si votre foyer était froid à l’allumage et au 
bout de 10 minutes si le foyer était déjà chaud.
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Récréation en famille

Trésors de Verrières :  
Où peut-on admirer ces « statuettes » ?


Proverbe : 

Gelée de février, richesse au grenier


Enigme : Quel mois de l’année 
comporte 28 jours ?

Trésors de verrières n°37 : 

Ce rocher se trouve à gauche du chemin qui va des 
Rapeaux à Phialet, après avoir dépassé le bois de la 
cure.

Réponse de l’énigme N°37 : Un rhume

  

1 2 3

CERTAINES SITUATIONS 
NE JUSTIFIENT EN RIEN  
DE SE RENDRE  
AUX URGENCES.

• Renouvellement d’ordonnance  
• Douleur au genou après une chute 
• Infection bénigne...

Je prends conseil  
auprès de MON MÉDECIN 
ou de MON PHARMACIEN

Je trouve un lieu de 
CONSULTATION  
SANS RENDEZ-VOUS

J’appelle 
LE 15

MES RÉFLEXES 
avant de me déplacer

auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

LES URGENCES C’EST PAS UNE 
ÉVIDENCE ! 

O ui, mais quelles sont nos alternatives ?

Pour tout les cas qui ne relève pas d’une urgence vitale vous pouvez,

- En premier lieu contacter votre médecin traitant, 


-  Vous rendre en pharmacie,

-  La maison médicale est ouverte de 20h à 00h tous les jours, le samedi de 14h à 

00h et le dimanche de 9h à 00h. Le médecin est à retrouver au niveau 0 à coté de 
l’accueil principal de l’hôpital de Montbrison


-  En cas de doute, composez le 15 pour vous orienter.

Crédit photo : Emmanuel Dhainaut



Echo n°38  10

VERRIERES, pays de cocagne ! (Partie 2)
…Avant de gagner l’École Libre pour s’installer, toute la troupe va « saluer le bon Dieu à l’église » Puis on franchit le seuil 
de «  cette vieille maison  [   ], qui vient d’échapper à des mains avides de la spolier. (petite pique au passage contre 
l’anticléricalisme qui anime la vie politique à cette époque). Et si la vétusté de la   « vieille maison » inquiète un peu les 
enfants, on les rassure promptement: 

       « Chers petits, ne vous effrayez pas de l’aspect de cette maison : c’est à Verrières que vous venez, et ce qui fait le 
bonheur de Verrières, c’est le ciel bleu et l’horizon sans fin, c’est la douce et vivante famille que nous formons 
ensemble ... » 
       L’installation va bon train, on écoute le « Règlement » que « chacun se promet d’en observer joyeusement les moindres 
prescriptions. » 
       Après le souper et la   « petite récréation du soir  , [   ] le sifflet donne enfin le signal de cette intime et nécessaire 
réunion du soir, sans laquelle la Colonie de Verrières ne serait plus la Colonie de Verrières, sans laquelle, très 
certainement, il manquerait bien des choses à notre bonheur. » ??? 
       Il s’agit là d’un rite qui va désormais ponctuer systématiquement la vie des enfants qui examinent chaque soir leur 
journée . 
   « Si leur journée avait été bonne et heureuse, ce qui va généralement ensemble, ils portaient sur leur cheminée un petit 
caillou blanc ; si leur journée n’avait pas été bonne, ou si elle avait été malheureuse, ils y portaient un caillou noir. [     ] La 
première journée, un peu assombrie par la séparation d’avec les parents, se marque pourtant d’un caillou … très blanc. » 
  
    Le 24 juillet le caillou sera même « archi blanc », le 1er août, « extrait d’archi blanc », le 5 août, « plus qu’archi blanc. » 
le 15 août, après les festivités de la fête patronale, le caillou sera « aussi blanc que l’Hostie. » 
  	  Le réveil se fait, quotidiennement au son de la flûte, à 6 heures 15, sauf le dimanche où l’harmonium remplace la 
flûte.
 	 « Dans la cour, à l’eau qui descend toute vive des robinets, on fait sa toilette : et une inflexible inspection constate 
si tout est net, au visage, aux mains et aux mollets. Quand tous sont lavés, cirés, brossés, on part pour la Messe 
( quotidienne) à laquelle tous assistent groupés autour de l’autel . » 
       Après le déjeuner, les activités diverses et variées s’organisent. Sur le terrain du Mas on joue à barre, au ballon. On 
participe à

 « un grand concours de tir à la carabine, offert, dirigé et récompensé par M. le Professeur de rhétorique de 
Verrières, qui, avec une sympathie sans égale, veut bien ensuite nous faire préparer un excellent goûter au lait. » [...] « Les 
camps sont partagés, Rouges et bleus, le brassard au bras, lutteront désormais. Et ce sont d’inoubliables courses et 
d’inoubliables combats qu’il a vus le grand champ du Mas, et qu’elle a vus aussi la grande terrasse du séminaire 
gracieusement mise à notre disposition. » 
  
       Les petits lyonnais se révèlent être d’infatigables marcheurs. Le château de la Pierre Blanche, Chazelles, Bard et son 
pic, les jasseries des Cinq Fonts («   dont les toits couverts   de chaume abritent des troupeaux pendant l’été. » le Rocher 
de la Cure, les roches de Mérigneux, Saint-Anthème, Ecotay reçoivent la visite des enfants, guidés par ces « Messieurs du 
séminaire » Il faut bien quelques vers de mirliton pour célébrer le plaisir de ces randonnées. 
  
         « Que de promenades 
         Pendant tout un mois ! 
        Et que d’escapades 
        A travers les bois. 
       Jamais l’on ne s’ennuie ; 
       Nous sommes contents 
      Quand même la pluie 
      Nous ferme dedans. » 

	 D’ailleurs, quand il pleut, les animateurs ne sont jamais à cours de ressources. Des séances de lanterne magique 
égayent les après-midi pluvieux, au son du gramophone et du phonographe et, bien sûr, lyonnais obligent, Guignol passionne 
les spectateurs…

Notre écho
L’histoire suivante est écrite par Alain Fulchiron à l’aide du « journal de la 
première colonie 1905 » qui relate le séjour de « petits Lyonnais » en 
colonie à Verrières-en-Forez en 1905.

Le début de l’écrit d’Alain Fulchiron a été publié sur les précédents et la 
suite sera sur les prochains Echos. 
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Un peu d’histoire : le château du 
Soleillant et le séminaire de Verrières 

Eté 1793, à la tombée de la nuit, une paysanne d’un certain âge chevauchant une petite jument met pied à terre devant l’ancien 
monastère de la Visitation de Montbrison. Le couvent est devenu prison publique et cette campagnarde se nomme Antoinette 
Montet. 
Maîtresse d’école et rebouteuse appréciée dans son village natal de Gumières, vivant un peu comme une religieuse sans être rentrée 
dans les ordres, son dévouement l’a rendu célèbre et chacun l’appelle affectueusement « la Tante ».  Pendant la Révolution elle a 
organisé une sorte de réseau avec les habitants de sa paroisse et le soutien financier de quelques familles riches de Montbrison. 
Parmi ces riches familles on peut mentionner les de la Pierre Saint-Hilaire, seigneurs du Soleillant à Verrières qui avaient aussi un 
hôtel rue de la Croix (actuelle rue du Palais de Justice) à Montbrison. Antoine-Joseph de la Pierre Saint-Hilaire, de connivence avec 
Antoinette Montet, cacha plusieurs prêtres réfractaires dans son château du Soleillant. Il fut exécuté à Feurs le 11 janvier 1794. 
L’acte d’accusation mentionne qu’il  «  a fourni son château du Soleillant pour tenir le corps de garde sur la route de Saint-Anthème 
à Montbrisé ». Des prêtres sont, grâce à elle, cachés et sauvés de l’échafaud. 
Antoinette est une héroïne forézienne,  une nuit elle réussit à faire sortir du cachot trois prêtres, parmi eux se trouve l’abbé Périer 
qui deviendra quelques années plus tard curé de Verrières.  Sont alors réunies à ce moment-là, les deux personnes  qui sont à 
l’origine de la fondation du petit séminaire de Verrières. Antoinette a regagné son village de Gumières mais se sentait concernée par 
le nombre insuffisant de prêtres.  Au cours d’un pèlerinage qu’elle effectue à pied à la crypte de Saint-Jean-Soleymieux, la Tante 
raconte « Tout à coup, au-dessus de la flèche de l’église, j’ai vu Notre-Dame, toute brillante d’éclat, mais avec une figure si bonne,  
que cette image ne me quittera jamais. Elle était dans une niche en treillis d’argent, elle m’a montré, de sa main un paysage que je 
voyais comme je vois les champs qui s’étendent au bord du chemin.  C’était le paysage de Verrières avec son grand clocher et le 
château du Soleillant. Alors elle m’a dit « C’est là qu’il faut établir un séminaire là que s’alimentera abondamment le nombre des 
prêtres ». 
Antoinette vend aussitôt tous ses biens, trop humble pour se lancer, elle prit ensuite le chemin de Verrières et annonce son projet à 
l’abbé Périer.  Avec cette somme le curé de Verrières achète le château du Soleillant et une partie de son domaine. De 1809 à 1819, 
le séminaire s’installe donc dans l’ancienne demeure seigneuriale dévastée par la Révolution Française.  
Le château du Soleillant reconstruit au XVIème siècle, avait sans doute remplacé un ancien manoir possédé dès le XIVème siècle par 
la famille chevaleresque des Soleillant. Le cadastre établi en 1809 permet de supposer que le château lui-même est alors constitué 
par quatre tours carrées sensiblement de même taille reliées entre 
elles par des bâtiments ou des murailles délimitant 
vraisemblablement une petite cour intérieure. L’ensemble forme 
un rectangle d’environ 25 m de longueur sur 20 m de largeur 
d’emprise au sol. 
Des douves de cinq mètres de largeur séparent la première 
enceinte d’un vaste clos rectangulaie qui forme un parc à l’avant du 
château. Une porte et un passage qui remplacent probablement un 
ancien pont-levis permettent de franchir ces fossés et d’accéder 
au parc. 
Au début du XIXème siècle, la première enceinte, les murailles et 
les douves ne sont sans doute plus entretenues et les tours ont 
perdu leur crénelage. A cause de son site, en léger contrebas sur 
une colline, le château du Soleillant ne fut jamais une redoutable 
forteresse mais il avait fière allure.  
Dans la vieille maison forte du Soleillant le confort reste 
rudimentaire. On accède au dortoir en utilisant une échelle après 
avoir déposé ses sabots. Le régime restait dur, le menu frugal, le 
règlement sévère. En 1816 M.Barou fait élever plusieurs 
constructions au bourg près de l’église dont, un grand corps de 
bâtiment situé à l’extrêmité de la terrasse pour la construction du 
séminaire. Pour récupérer des matériaux de construction, la partie 
sud du château du Soleillant ainsi que sa chapelle sont démolies. 
Seules de larges dalles perpendiculaires à la façade , indiquent son 
emplacement. 
 En 1819 le séminaire regagne le bourg.  
Antoinette Montet continue d’habiter dans le château du Soleillant 
déserté par les séminaristes. Elle s’éteint au Soleillant le 25 mai 
1828 entourée de la vénération de tous.   
Sandrine Vialle

Vers hier

Reconstitution : village de forez N°2 avril 1980
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Dates à retenir

La préparation de la recette
Temps de cuisson : 1h 

Réalisation: 
1. Préchauffer le four, thermostat à 6 (180 °C)

2. Mélanger à la cuillère en bois les oeufs, le 

sucre, le sucre vanillé et la cannelle

3. Rajouter l'huile et mélanger

4. Rajouter la farine et la levure et mélanger, 

puis les éclats de noisettes, mélanger, et 
enfin les pommes, mélanger


5. Verser le mélange homogène dans le moule 
à cake, mettre dans four à température


6. Laisser cuire 1 h, contrôler la cuisson à 45 
mn avec une pointe de couteau

Ingrédients 

1. 2 oeufs entiers

2. 200 g de sucre en poudre

3. 1 paquet de sucre vanillé

4. 1 cuillère à café de cannelle

5. 10 cl d'huile de tournesol linoléique

6. 250 g de farine

7. 1 sachet de levure

8. 100 g d'éclats de noisettes grillées

9. 3 pommes reinettes coupées en lamelles

Les fruits secs sont rois !

Tels des caméléons, les noix, amandes ou encore noisettes ont la bienheureuse qualité de se cuisiner aussi bien au sucré qu'au salé. Elles 
subliment les viandes, rehaussent les risottos, enrichissent les gâteaux. À parsemer sans modération toute la saison !

Parfumés, riches en fibres et en protéines, délicieusement croquants... Autant de bonnes raisons de mettre les fruits secs à l'honneur ! 
Noix, amandes, noisettes…

Ajoutez-en à vos plats en cocotte, façon tajine oriental, ou bien misez sur l'originalité en les transformant en chapelure croustillante. Le 
poisson n'est pas en reste : on pense notamment à la fameuse truite aux amandes, indémodable ! En dessert, impossible de faire 
l'impasse sur le duo fruits secs et chocolat, qui a depuis longtemps fait ses preuves. Vous pouvez aussi choisir d'en farcir des pommes 
ou des poires, à cuire ensuite au four, ou bien simplement d'en agrémenter une pâte de gâteau au yaourt.

FEVRIER 
10 : feu de joie au Champet 16h/18h


10 : concours de belote de l’ASV 19h30

18 : théâtre à 15h « allez on danse » par 

la troupe la Traverse (CCAS)

19/20/21 : stage cirque enfants (AFR)

MARS 
2 : soirée repas dansant de l’association 

Forez Teufteuf

10 : loto de l’APE


15 : concert des amis des orgues à 20h

17 : repas du CCAS à 12h


22 : soirée spectacle : le gout de la 
langue (AFR)


24 : commémoration de la journée 
nationale du souvenir de la guerre 

d’Algérie à 11h sur la place du marché


AVRIL 
01 : chasse aux saufs à Lérigneux (APE)


07 : vide grenier (comité des fêtes)

Recette de cuisine

Cake pommes/noisettes


